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Optimisez votre gestion 
d’entreprise avec 

l’Urssaf 100 % en ligne

Forum Osez l’entreprise 
Atelier 16 novembre 2011

Com/AMC
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Quels avantages ? www.urssaf.fr

� A chaque étape de la vie de votre entreprise :

- une réponse adaptée à vos besoins,

- des solutions sécurisées,

- fiables, 

- gratuites

� Une assistance téléphonique :

0 811 011 637 (coût d’un appel local) pour vous 
aider dans vos démarches

Un 
bouquet de 
services en 
ligne
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Quels services ? www.urssaf.fr

� Déclarer l’embauche d’un salarié par Internet

� Déclarer et payer vos cotisations sociales

� Echanger et formuler des demandes en ligne

� Connaître les données de votre compte Urssaf 

en temps réel
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Déclarer l’embauche 

d’un salarié par Internet www.due.urssaf.fr

� Pourquoi ?

- Embaucher vos salariés par Internet vous 
permet d’obtenir un accusé de réception 
immédiat

- Vous disposez d’une déclaration pré-remplie 
des données « employeur » et « salarié » (si 
celui-ci a déjà fait l’objet d’une déclaration par Internet)

- Vous pouvez consulter vos DUE archivées

Vous devez 
conserver 
l’accusé de 
réception 
jusqu’à
l’accomplisse-
ment de la 
DADS et en 
remettre une 
copie à votre 
salarié.
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Déclarer l’embauche 

d’un salarié par Internet www.due.urssaf.fr

� Comment réaliser votre déclaration unique 

d’embauche ?

- Sur www.urssaf.fr (rubrique Déclarer un salarié)

- vous munir de votre numéro SIRET et de votre 
code NAF

- du numéro de Sécurité sociale de votre salarié

- choisir le service de santé au travail

- Vous pouvez également effectuer votre DUE à
partir du site www.net-entreprises.fr

Un service 
simple qui 
garantit aux 
employeurs 
des 
formalités 
d’embauche
rapides 
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Déclarer et payer vos 

cotisations sociales

� Les avantages :

- Vous saisissez vos déclarations en ligne et 
bénéficiez de calculs automatiques

-Vous pouvez anticiper vos déclarations sociales et 
corriger vos données jusqu’à la date limite 
d’exigibilité

- Après chaque opération, vous obtenez un certificat 
qui constitue la preuve de votre déclaration

- Vous pouvez visualiser les déclarations archivées 
et les régulariser éventuellement tant que le tableau 
récapitulatif n’a pas été effectué

A partir de 
2012 le 
tableau 
récapitulatif 
c’est 
uniquement 
sur internet : 
anticipez !

www.urssaf.fr
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Echanger et formuler des 

demandes en ligne ?

C’est simple et rapide. Par exemple : 

� Vous avez une difficulté momentanée de 
trésorerie ?

Vous pouvez formuler votre demande de délai par 
Internet et obtenir une réponse de nos services 
dans votre boîte mail.

� Votre entreprise est candidate à des marchés 
publics et doit disposer rapidement d’un document 
attestant de la régularité de sa situation ?

Vous recevrez les attestations de marché public et 
de vigilance directement dans votre boîte mail.
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Connaître les données de votre 

compte Urssaf en temps réel

� A chaque échéance, vous avez une vision 
d’ensemble des déclarations effectuées pour 
la période 

� Vous connaissez ainsi la situation du solde 
de votre compte en temps réel
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Comment adhérer à

l’Urssaf 100 % en ligne ?

rendez-vous sur https://mon.urssaf.fr

� Il vous suffit de vous munir :

- de votre numéro SIRET

- de votre numéro de compte Urssaf

- du montant de votre dernière déclaration

� Vous recevrez votre code confidentiel qui vous 
permettra d’accéder à tous les services en ligne.

L’adhésion 
vous donne 
accès à
tous les 
services en 
ligne de 
l’Urssaf
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Comment adhérer à

l’Urssaf 100 % en ligne ?

Cliquez ici 
pour adhérer
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Comment adhérer à

l’Urssaf 100 % en ligne ?

Renseignez 
votre SIRET et 
laissez-vous 
guider
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Soyez prêts pour la 
dématérialisation :

Simple, souple et sûre, elle offre de 
multiples avantages !

Forum Osez l’entreprise 
Atelier 16 novembre 2011

Com/AMC

Merci de votre attention


